
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 10 décembre 2024  

 

 

 

 

 

OBJET  :  

MISE EN PLACE DE 

L’INDEMNITE 

SPECIALE DE 

FONCTION ET 

D’ENGAGEMENT 

(ISFE).  

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   13  

 

   Votants  :   16  

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  

a f f i ch e r  au jo u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a  

d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 19 décembre 2024  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2024/574 

 

L’an deux mille vingt -quatre, le seize décembre , à vingt heures, le 

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie ,  en 

séance publique, retransmise en direct  audio et  vidéo sur le si te 

www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la  présidence de Monsieur  Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne 

TANGE, Monsieur  Ernest  COLLOBER,  Madame Virginie VIEVILLE, 

Monsieur Thierry SUFFYS, Madame Marguerite FONT, Monsieur Julien 

WHYTE, Madame Jocelyne BORDE,  Madame Stéphanie PETIAUX,  

Madame Maryse POSTOLLE, Monsieur Xavier COQUENTIN  

 

Procurations :  Monsieur Marc ZAPIOR donne pouvoir à Madame 

Virginie VIEVILLE,  Madame Nathalie  SORTAIS donne pouvoir à 

Monsieur Jacques GAUBOUR, Monsieur  José DA ROCHA donne  

pouvoir à Monsieur Sylvain SARAGOSA  

 

Excusés :  Madame Véronique PETIT, Madame Gwendoline PLUQUET, 

Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM  

 

Absents  :  Monsieur Alexandre VIEGAS, Monsieur Christopher PETIT,  

Madame Katya SCHMITT,  Monsieur Christophe VIGIER 

 

Secrétaire de Séance  :  Monsieur Ernest  COLLOBER 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

Vu  le code général  de la fonction publique,  

Vu  le décret  n°94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut  part iculier 

du cadre d 'emplois des  gardes champêtres ;  

Vu  le décret  n° 2001-623 du 12 juil let  2001 modifié pris pour  

l 'application de l 'art icle 7-1 de la loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984 et  

relatif  à l 'aménagement et  à la réduction du temps de travail  dans la 

fonction publique terri toriale  ;  

Vu  le décret  n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relati f  aux 

indemnités horaires pour travaux supplémentaires  ; 

Vu le décret  n°2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut  

part iculier du cadre d 'emplois des agents de police municipale ;  

Vu  le décret  n°2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut  

part iculier du cadre d 'emplois des directeurs de police municipale ;  

Vu  le décret  n°2011-444 du 21 avril  2011 modifié portant statut 

part iculier du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale 

;  

Vu  le  décret  n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif  au régime indemnitaire 

des fonctionnaires relevant des cadres d 'emplois de la police municipale 

et  des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des  gardes 

champêtres  ;  

Vu  la délibération en date du 21/12/1999,  11/12/2022 et  30/11/2007 , 

instaurant l’ indemnité d’administration et  de technicité pour la fi l ière  

 

http://www.ville-chaumontel.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

police municipale et  la délibération du 21/02/2017 fixant  l’ indemnité 

spéciale mensuelle de fonctions  

Vu l’avis du Comité social  terri torial  en date du.,  

 

Madame Isabelle  SUEUR, 1 è r e  adjointe  aux affaires générales,  sociales et  

familiales et  à l’enfance expose à l’assemblée  :  

 

Suite à la  refonte du régime indemnitaire de la  fi l ière de police 

municipale issue du décret  n°2024 -614,  une indemnité spéciale de 

fonction et  d’engagement (ISFE) peut être versée aux fonctionnaires 

relevant de ladite fi l ière.  Elle remplace le précédent régime indemnitaire  

composé de l’ indemnité spéciale mensuelle de fonction (ISMF) et  de 

l’ indemnité d’administration et  de technicité (IAT).  

Composée d’une part  f ixe et  d’une part  variable, l’ISFE s’adresse 

désormais à l’ensemble des fonctionnaires des cadres  d’emplois de la  

fi l ière de police municipale.  

 

Il  appartient à l’organe délibérant de la collectivité de fixer le  cadre 

général  de l’ instauration de ce nouveau régime indemnitaire,  dans les 

conditions et  les l imites prévues par les textes législatifs et  

règlementaires en vigueur.  

La mise en place de ce disposit if  indemnitaire nécessite ainsi  :   

- d’en définir  les bénéficiaires,  

- de déterminer,  pour chaque part ,  le taux et  le plafond,  

- d’en préciser les conditions d’attr ibution et  de versement (périodicité, 

maintien en cas d’absence,…),  

 

- de préciser la date d’effet .  

 

Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité  :  

 

DÉCIDE 

 

ARTICLE 1  :  BÉNÉFICIAIRES    

 

Une indemnité spéciale de fonction et  d’engagement (ISFE) est  versée 

aux fonctionnaires  t i tulaires et  stagiaires relevant de la fi l ière de police 

municipale selon les modali tés précisées aux art icles 2 et  suivants de la  

présente délibération.  

 

Elle s’adresse aux fonctionnaires des cadres d’emplois suivants  :  

 

-  Cadre d 'emplois des agents de police municipale,  

ARTICLE 2  :  MODALITÉS ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION 

 

L’ISFE est  consti tuée d’une part  f ixe et  d’une part  variable, déterminées 

dans les conditions suivantes  :  

-  La part  f ixe de l’ISFE est  calculée en appliquant au montant  

du traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel,  

-  La part  variable de l’ISFE est  f ixée dans la l imite de 

montants réglementaires.  

 

Il  est  ainsi  f ixé  les taux et  montants comme suit  :  

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

CADRES D’EMPLOIS Part fixe 

(Dans la limite des taux 

suivants) 

Part variable 

(Dans la limite des 

montants suivants) 

Agents de police 

municipale 

30% 5 000€ 

 

La part  variable de l’ISFE tient compte de l 'engageme nt professionnel et  

de la manière de servir  appréciés selon des cri tères suivants  :  

 

L’appréciation de l’engagement professionnel et  de la manière de servir  

se fonde sur l’entretien professionnel.  

Les cri tères retenus pour l’entretien professionnel qui doivent porter 

notamment sur les résultats professionnels obtenus par l’agent  et  la 

réalisation des objectifs ;  les compétences professionnelles et  

techniques ;  les quali tés relationnelles  ;  la capacité d'encadrement ou 

d’expertise ou, éventuellement à exercer des fonctions d 'un niveau 

supérieur.  

 

La part  variable étant  déterminée par la  manière de servir  de l’agent,  

el le n’est  pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.  

 

Les cri tères sus -énumérés se traduiront dans le montant déterminé 

individuellement par voie d’arrêté pris par l’autorité terri toriale.  

 

L’ISFE est  cumulable avec  :  

-  Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires  

attr ibuées dans les conditions fixées par le  décret  du 14 janvier  

2002 susvisé,  

-  Les primes et  indemnités compensant le travail  de nuit ,  le  

dimanche ou les jours fériés ainsi  que les astreintes et  le 

dépassement régulier du cycle de travail  tel  que défini  par le 

décret  du 12 juil let  2001 susvisé.  

 

L’ISFE est  exclusive de toutes  autres primes et  indemnités l iées aux 

fonctions et  à la manière de servir  (exemples  :  RIFSEEP, IAT…).  

 

 

ARTICLE 3  :  MODALITÉS ET CONDITIONS DE VERSEMENT 

 

La part  f ixe de l ' indemnité spéciale de fonction et  d 'engagement est  

versée mensuellement.  

 

La part  variable de l ' indemnité spéciale de fonction et  d 'engagement peut 

être versée mensuellement (dans la l imite de 50 % du plafond défini  par 

l 'organe délibérant) .  Elle peut être complétée d’un versement annuel,  

sans que la somme des versements ne dépasse ce même plafond.  

 

Disposit if  de sauvegarde  (art icle 7 du décret  n°2024-614) :  

Lors de la première application de l’ISFE (à savoir la première année),  

si ,  après application des deux parts,  le  montant indemnitaire mensuel 

perçu par le fonctionnaire est  inférieur à celui  perçu au t i tre du régime 

indemnitaire antérieur,  à l 'exclusion de tout versement à caractère 

exceptionnel,  ce montant précédemment perçu peut être conservé, à t i tre 

individuel et  au t i tre de la part  variable, au -delà du pourcentage.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRECISE  les modali tés de versement des indemnités en cas d’absence et  

en prévention de l’absentéisme en suspendant prorata temporis (mais 

avec une franchise de trois jours et  applicable uniquement sur le 1 e r  arrêt  

maladie de l’année, suivant la journée de carence nationale ) le versement 

de toute indemnité,  complément facultatif  de rémunération d’un 

fonctionnaire terri torial  ou d’un agent non t i tulaire pour  :   

 

-  congé de maladie ordinaire,  

-  congé longue maladie ,  

-  congé maladie de longue durée,  

-  accident de service,  

 

mais à l’exception de la maladie professionnelle,  VAE ou bi lan de 

compétence, congé de formation syndicale, du congé maternité,  du congé 

paternité,  du congé pour adoption,  des  congés annuels,  des jours 

d’ARTT, de jours  de récupérations, d’autor isations spéciales d’absence 

(ASA) et  de formation professionnelle .  

Pour le temps partiel  thérapeutique, le régime indemnitaire suivra le sort  

du traitement (au prorata de la quoti té du temps de travail)  

Les arrêts d’isolement consécutifs à  des  épisodes de crises sanitaires 

(épidémies, pandémies etc…) ne peuvent fai re l’objet  d’une retenue sur  

les indemnités.   

 

Les crédits nécessaires seront inscri ts au budget.  

Les disposit ions de la  présente délibération prendront effet  à  compter du 

1 e r  janvier 2025.  

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les  

membres présents,  signé après lecture faite.  

       

 

    

#signature# 

 

https://www.cdg44.fr/glossaire/temps-partiel
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